
Proposition de règles prudentielles pouvant s’appliquer aux fournisseurs
d’électricité et de gaz naturel

Date de la contribution : 06/09/2024

Introduction d’une régulation prudentielle de l’activité de fourniture
d’électricité et de gaz naturel

Question 1 : Êtes-vous d'accord avec les principes généraux exposés par la CRE ?

Favorable 

Commentaire : 

Comment être contre. Les fournisseurs sont des voyous qui se dorent la pilule au soleil avec nos économies et en
plus ils sont imprudents!

Définition de l’obligation de couverture des fournisseurs

Question 2 : Sur la différentiation entre les types de consommateurs, êtes-vous d’accord avec l’analyse de la CRE ?

Favorable 

Commentaire : 

Tous les consommateurs sont différents, c'est exact.

Question 3 : Etes-vous d’accord avec la définition des offres entrant dans le périmètre de contrôle proposée par la CRE
?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Je regrette que la question 2 ait disparu du questionnaire en ligne. 
Je n'ai pas compris cette question 3 qui est en fait la question 4.

Question 4 : Etes-vous d’accord avec la proposition de la CRE, à savoir la mise en place d’un double contrôle portant à la
fois sur un contrôle ex-post et un contrôle prévisionnel des obligations de couverture ?

Favorable 

Commentaire : 

Il faut tout contrôler chez ces charlatans !

Question 5 : Un contrôle au pas de temps annuel vous semble-t-il suffisant ? Un contrôle semestriel pour couvrir
chaque saison serait-il davantage approprié ?

Un contrôle au pas hebdomadaire me semble plus approprié. Ces gens sont rapides.

Question 6 : Partagez-vous l’analyse de la CRE concernant les périodes d’évaluation des couvertures ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Je ne comprends pas le rapport avec les couvertures.
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Question 7 : Partagez-vous l’analyse de la CRE concernant le dimensionnement des obligations minimales de
couverture ?

Favorable 

Commentaire : 

Oui, je pense.

Question 8 : En vous appuyant sur des analyses quantitatives étayées dans la mesure du possible, partagez-vous la
prise en compte du risque d’attrition telle que proposée par la CRE ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

"Analyse quantitative étayées" "mesure du possible "risque d'attrition" sortez un peu de votre technocratie,
personne ne comprends rien ! On veut juste payer moins cher notre électricité.

Question 9 : Partagez-vous l’analyse de la CRE sur les prérequis nécessaires pour chaque moyen de couverture
explicité ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Toujours pas compris le rapport avec les couvertures. Pour mieux passer l'hiver sans doute.

Question 10 : Pensez-vous pertinent d’adapter les niveaux d’obligation pour couvrir les risques inhérents à chaque
produit de couverture ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

N'importe quoi

Question 11 : Estimez-vous utile de prévoir la possibilité d’appliquer un taux d’abattement graduel, plutôt que de rejeter
les couvertures offrant un degré de fiabilité insatisfaisant ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Question incompréhensible. Fournisseurs = voleurs !

Question 12 : Identifiez-vous d’autres types de produits susceptibles de remplir l’obligation de couverture ?

J'ajoute de la soupline quand je lave mes couvertures.

Evaluation des capacités financières des fournisseurs

Question 13 : Quels indicateurs financiers sont suivis régulièrement au sein de votre société pour évaluer la capacité à
résister aux aléas de votre activité ?

Je n'ai pas de sociéte.

Question 14 : Les éléments comptables et financiers qui seraient collectés par la CRE permettent-ils à votre sens
d’évaluer correctement la capacité financière de la société à résister aux aléas ?
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Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Je préfère ne pas me prononcer sur ce sujet qui relève du secret des affaires.

Suivi de la politique de gestion des risques et de la gouvernance

Question 15 : La liste des risques spécifiques à l'activité de fourniture proposée par la CRE vous parait-elle exhaustive ?

Défavorable 

Commentaire : 

Non, il en manque pas mal.

Question 16 : Partagez-vous les mesures organisationnelles (gestion des ressources humaines et gouvernance),
proposées par la CRE ?

Favorable 

Commentaire : 

Comment ne pas l'être ? ONE TEAM.
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